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Objet : Le port du masque de protection pour les élèves 
 

 
Nous avons été questionnés sur la pertinence du port du masque pour les élèves. Après avoir 
analysé la situation et consulté nos partenaires de la santé, nous vous recommandons de ne pas 
envoyer vos enfants avec des masques de protection à l’école. La raison de cette posture vient du 
fait que le port du masque par les élèves devient souvent un outil de contagion plutôt qu’un outil de 
protection pour l’élève lui-même et pour les autres enfants de son entourage. En effet, la gestion de 
la manipulation efficace du masque des élèves s’avèrerait extrêmement difficile à mettre en place. 
Dans ces conditions, il y aurait plus de risque de propager les microbes. Nous souhaitons vous 
rappeler que le masque artisanal protège surtout les autres plutôt que la personne qui le porte. 
Étant donné ce principe, sachez que les intervenants et les enseignants qui s’approcheront de vos 
enfants à moins de deux mètres porteront le masque.  
 
Vous n’êtes pas sans savoir que les éléments essentiels pour prévenir au maximum la propagation 
du virus sont le lavage fréquent des mains et la distanciation sociale, deux principes que nous 
préconisons dans les écoles depuis la réouverture. 
 
De plus, nous avons remarqué que les élèves pouvaient avoir les mains irritées suite aux 
nombreuses désinfections réalisées dans la journée. Nous allons installer des crèmes hydratantes 
dans chacune des classes afin que les élèves puissent les utiliser après chaque lavage de mains. Nous 
vous demandons donc de ne pas envoyer de produits individuels dans le sac de vos enfants. Après 
vérification auprès de nos partenaires de la santé, sachez que vos enfants devraient s’habituer aux 
produits et les irritations devraient diminuer avec le temps. 
 
Cette directive s’applique à partir de mardi et elle pourrait être sujette à changement selon 
l’évolution de la situation et des consignes provenant de Santé Canada. 


